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À PROPOS

Depuis 1992, le Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec
(RJCCQ) soutient un réseau d’une quarantaine de jeunes chambres de commerce et
d’ailes jeunesse à travers le Québec, représentant plus de 10 000 jeunes
professionnels, cadres, travailleurs autonomes et entrepreneurs, âgés de 18 à 40 ans
et compte parmi ses rangs 12 organisations issues de communautés culturelles.

Le RJCCQ est l’organisation qui défend et représente le mieux l’ensemble de la
jeunesse d’affaires québécoise.
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Que le gouvernement du Québec favorise l’émergence d’entreprises innovantes dans

le domaine des technologies propres et les soutienne pendant la croissance

Le gouvernement du Québec a fait de l’innovation l’un des principaux chantiers de sa

vision économique avec la SQRI2. Par conséquent, le Québec a besoin de nouveaux

entrepreneurs qui cherchent à résoudre ces enjeux et à se doter de modèles d’affaires

durables dans l’économie verte.   

L’entrepreneuriat doit se démarquer et être innovant. Les technologies propres

permettent de concilier croissance économique et performance environnementale. Ce

secteur assure notamment une transition vers une économie sobre en carbone, stimule

l’innovation grâce à la création de produits et de services qui ont une incidence sur les

autres secteurs et favorise l’émergence d’entreprises innovantes. Or, trop nombreuses

sont les jeunes pousses qui ne sont pas rentables, pérennes dans leurs modèles

d’affaires ou qui ne passent pas le cap des cinq ans d’existence, communément appelé

la « vallée de la mort ». 

Par conséquent, le RJCCQ recommande au gouvernement du Québec de favoriser

l’émergence d’entreprises innovantes dans les secteurs d’avenir comme les

technologies propres et de les soutenir tout au long du cycle de vie de la croissance.

RECOMMANDATION 1

Entrepreneuriat innovant dans des secteurs d’avenir
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Que le gouvernement du Québec crée un environnement d’affaires favorable pour se

lancer en affaires en défiscalisant tous les revenus et salaires d’un dirigeant

d’entreprise suivant les deux premières années d’incorporation d’une nouvelle PME

L’entrepreneuriat montre des signes de déclin partout au Québec. On le voit dans la

baisse des intentions de se lancer en affaire. La BDC a récemment publiée une étude

démontrant que l’ensemble du bassin d’entrepreneurs au Canada a diminué de près de

100 000 personnes au cours des vingt dernières années.

Pour accroître sa productivité et rehausser son niveau de richesse, comme mentionné

dans le point sur la situation économique et financière 2023, le Québec doit miser sur le

dynamisme entrepreneurial et favoriser l’entrée sur le marché de nouvelles entreprises

et le repreneuriat.

Dans ce contexte, il est essentiel d’encourager un environnement d’affaires qui soit

plus favorables aux entrepreneurs, créateurs de richesse, innovateurs et bâtisseurs

d’entreprises. Une étude d’impact économique commandée par le RJCCQ en 2021 a

d’ailleurs démontré que défiscaliser le salaire des fondateurs de startup pendant les

deux premières années entraînerait un gain net du produit intérieur brut québécois et

permettrait de créer plus de 2000 emplois d’avenir.

En éliminant les taxes et impôts perçus sur les salaires et profits éventuels pour la

première année, le gouvernement remettrait dans les poches des entrepreneurs un

montant qui est bien souvent la différence entre se verser un salaire ou non, ou

engager un employé supplémentaire ou non. 

Le RJCCQ recommande au gouvernement du Québec de défiscaliser tous les revenus et

salaires d’un dirigeant d’entreprise suivant les deux premières années d’incorporation

d’une nouvelle PME. 

RECOMMANDATION 2

Environnement d’affaires propice à l’entrepreneuriat
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Que le gouvernement du Québec facilite le repreneuriat en permettant l’exonération

sur le gain en capital pour les cédants pour accélérer le rachat de l’entreprise par les

cadres (management buyout)

Plusieurs dizaines de milliers d’entreprises risquent de fermer au Québec faute de

repreneurs. Et la majorité ce ces entreprises ne disposent pas de plans de relève. 76 %

des propriétaires de PME comptent passer le flambeau au Canada d’ici 10 ans selon la

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI). 

Face à l’explosion du nombre d’entreprise et du manque de préparation de la relève, le

RJCCQ s’inquiète de cette menace qui pèse sur l’économie du Québec. C’est la raison

pour laquelle le RJCCQ a développé un projet structurant en 3 phrases : sensibilisation,

formation et tournée régionale pour lier cédants et repreneurs potentiels à travers le «

Mouvement Repreneuriat ». 

Or, Pour les PME, lorsqu’il y a une vente d’entreprise, le facteur quantitatif le plus

important, c’est l’aspect fiscal. Les gains en capital sont imposables à 50 %. 

Pour faciliter la reprise d’entreprise, le RJCCQ demande au gouvernement d’aller au-

delà des déductions fiscales dans le cadre d’un transfert intergénérationnel

d’entreprise familiale et d’accélérer le management buy out (rachat par les cadres) en

permettant une exonération sur le gain en capital pour tous les cédants. 

RECOMMANDATION 3

Faciliter le Repreneuriat et la planification de la re lève

Que le gouvernement encourage la planification de la relève

Mettre en place une politique publique incitative en finançant les plans de relève grâce

à un prêt à taux zéro. Le résultat espéré serait un changement de comportement chez

les propriétaires de plus de 50 ans dans le sens d’une prise de conscience de ce qu’est le

repreneuriat et de la mise en place d’un plan de relève formel et écrit. 
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Que le gouvernement du Québec crée un incitatif fiscal pour encourager les

investissements en innovation de la productivité lors de la reprise d’entreprise

Le manque de relève menace 20 milliards de dollars de l’économie du Québec dans la

prochaine année. Or, lorsqu’une entreprise ferme faute de relève, c’est tout le tissu

entrepreneurial de la province qui en souffre. 

Le Québec est bon dernier en investissements en innovation et en productivité dans les

pays de l’OCDE. C’est un des multiples signes du besoin d’innover et d’alimenter

l’innovation, sans quoi nous raterons des occasions de prospérité économique. 

Prendre la relève d’une entreprise existante procure de nombreux avantages, même

lorsque le coût d’acquisition peut paraître intimidant. Lorsqu’une entreprise a déjà fait

ses preuves, le lien de confiance est présent. Les bailleurs de fonds ont un intérêt

marqué pour l’investissement dans des projets d’acquisition et d’innovation, parce que

le potentiel de retombées peut être majeur.

Par conséquent, le RJCCQ recommande au gouvernement de créer un incitatif fiscal,

comme un crédit d’impôt, pour encourager les investissements en innovation de la

productivité lors de la reprise d’entreprise.

RECOMMANDATION 4

Repre neuriat innovant
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Que le gouvernement du Québec soutienne les efforts pour accroitre l’utilisation

responsable de l’intelligence artificielle par les jeunes sur le marché du travail

Si la grande majorité (90%) des jeunes professionnels sont au fait des actualités liées à

l’intelligence artificielle, seulement 34% se disent plutôt familiers avec le sujet. Or, on

constate que les jeunes professionnels qui ont une meilleure connaissance de

l’intelligence artificielle en ont une perception plus positive (34%) que leurs ainés, selon

un sondage mené par la firme Léger en août 2023 dans le cadre du projet Travaillons

Ensemble du RJCCQ. 

Alors que le marché du travail se transforme et considérant que 85% des emplois de

2030 n’existent pas encore, selon une étude Dell technologies, la hausse de la

productivité dépend du développement des compétences et notamment aujourd’hui de

la maitrise de l’usage des technologies comme l’intelligence artificielle. Développer une

meilleure maîtrise de l’IA permet de démystifier certaines craintes qui y sont associées

quant à l’utilisation de l’intelligence artificielle.

Les technologies de l’intelligence artificielle (IA) sont prometteuses pour améliorer la

productivité de la population québécoise. Pour en tirer pleinement profit, les jeunes

doivent bénéficier de formations adéquates. Par ailleurs, pour encourager la créativité

et l’innovation, les projets intrapreneuriaux doivent être valorisés en aidant les jeunes à

mobiliser toutes leurs compétences. 

Le RJCCQ appelle le gouvernement du Québec à soutenir les efforts pour accroître

l’utilisation responsable de l’intelligence artificielle par les jeunes sur le marché du

travail.

RECOMMANDATION 5

Accroitre la productivité 
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